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Lettre ouverte 
 
 
Monsieur Daum, à quoi sert le patron des patrons ? 
 
 
Lors d'une récente émission de télévision sur la TSR, vous avez émis l'idée de réduire les 
indemnités de chômage des jeunes, de 400 jours à 250 jours, sous prétexte que ceux-ci 
resteraient généralement moins longtemps au chômage. Votre proposition est inutile et 
dangereuse, parce qu'elle ne sert qu'à exercer une pression psychologique supplémentaire sur 
ceux qui se trouvent déjà en position difficile. Vous-même ne devez sûrement jamais avoir 
connu la dure réalité du statut de chômeur. 
 
Au lieu de vous acharner sur les plus faibles, vous seriez bien mieux inspiré de porter votre 
action sur tous ceux qui détiennent les moyens d'action permettant à l'économie de maintenir 
et de créer des emplois en Suisse. Dans ce domaine, je dois constater que vos prises de 
positions ne sont guère rassurantes. 
 
Chacun s’accorde à reconnaître, avec vous, qu’une entreprise se doit d’être rentable et que, 
dans le cas contraire, la maintenir artificiellement en vie ne constitue jamais une solution 
durable à long terme. Les lois du marché et de la concurrence ne laissent en effet aucune 
chance aux canards boiteux. Si le rôle des chefs d’entreprises consiste à se battre dans ce 
contexte de compétition économique, ils ne sauraient être dégagés de leur responsabilité 
sociale. L’immense majorité des patrons que vous représentez en ont parfaitement conscience. 
 
Comment dès lors expliquer votre attitude dans le conflit Swissmetal et la légèreté coupable 
dont vous avez fait preuve ? 
 



Qu’il me soit permis ici de vous rappeler notamment les éléments suivants: 
 

• Dans le groupe Swissmetal, seule La Boillat a développé de nouveaux alliages pour 
les applications du futur.  

• La Boillat détient une majorité de produits à haute valeur ajoutée et les plus rentables 
du groupe Swissmetal. 

• Suite à la décision en 1995 du CEO de Swissmetal (M. Peter Schneuwly à l'époque) 
d'introduire une organisation en processus, La Boillat a réussi à mettre en place cette 
organisation de manière exemplaire et efficace.  

• Selon l’avis de tous les spécialistes, La Boillat a incontestablement la fonderie la plus 
moderne d'Europe dans les cuivreux. 

 
Sur la base des diverses publications de Swissmetal et coupures de presse, les faits énoncés ci-
dessus sont de notoriété publique. 
 
Ces quelques éléments expliquent pourquoi La Boillat était l'usine performante de 
Swissmetal. Des données chiffrées complémentaires sont à votre disposition pour le prouver. 
Comment expliquer alors que le groupe puisse se séparer de tous les cadres ayant contribué au 
succès de ce site ? L'affaire est à la fois tellement grotesque et grave, qu'il est difficile pour un 
observateur externe de comprendre réellement ce qui se passe. 
 
Pourquoi le patron des patrons de Suisse, cautionne-t-il le démantèlement d'une industrie 
phare de notre pays ? Comment peut-il se montrer complice de ceux qui mettent en péril des 
centaines d’emplois et n’hésite pas à licencier tous les apprentis d’une société ? Pourquoi le 
patron des patrons ne se soucie pas des préoccupations exprimées par les entreprises clientes 
de La Boillat dont il devrait pourtant défendre les intérêts ? 
 
Au lieu de mettre la pression sur les plus faibles avec vos déclarations intempestives, vous 
seriez bien inspiré, Monsieur Daum, d’envisager la création de certains garde-fous limitant les 
méfaits de certains CEO qui mettent en danger l’avenir économique et la paix sociale de notre 
pays. 
 
Ce qui vous laisse serein, Monsieur Daum, c'est que, de vos salons feutrés zurichois, vous 
pouvez vous montrer insensible au véritable drame que d’autres personnes étrangères à vos 
milieux, sont en train de vivre. 
 
Dans l'attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Monsieur Daum, mes meilleures 
salutations. 
 
 
       André Willemin 
       Directeur 
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